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ARRETE n° 64 CM du 25 janvier 2007 portant désignation des membres de l’observatoire du dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi (DARSE).
(JOPF du 1er février 2007, n° 5, p. 311)

modifié par :

-
Arrêté n° 1364 CM du 10 octobre 2007 ; JOPF du 18 octobre 2007, n° 42, p. 3925

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2006-17 du 26 juin 2006 instituant un dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi (DARSE) ;

Vu les correspondances des organisations professionnelles ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— En sus de la nomination du ministre en charge du travail, membre de droit, sont nommés membres de l’observatoire du dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum professionnel garanti et de l’emploi :

En qualité de représentants de la Polynésie française par le conseil des ministres :
-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
(remplacé, Ar n° 1364 CM du 10/10/2007, art. 1er) « le ministre des petites et moyennes entreprises et de l’industrie ou son représentant ; »

-
le directeur de l’Institut de la statistique de Polynésie française ou son représentant ;

-
le délégué général à la protection sociale ou son représentant ;

-
le chef du service du plan et de la prévision économique ou son représentant ;

-
le chef du service de l’inspection du travail ou son représentant ;

-
le chef du service du travail ou son représentant.

En qualité de représentants du Conseil économique, social et culturel :

-
Mme Raymonde Raoulx ;

-
(remplacé, Ar n° 1364 CM du 10/10/2007, art. 1er) « M. Clément Nui ».

En qualité de représentants des syndicats de salariés les plus représentatifs :

-
M. Patrick Galenon, représentant la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière (CSTP/FO) ou son suppléant M. Jean-Marc Bernière ;

-
M. Armand Adams, représentant la confédération O Oe To Oe Rima ou son suppléant M. Armand Colombani ;

-
M. Yves Laugrost, représentant la confédération A Tia I Mua ou son suppléant M. Heifara Parker ;

-
M. Johan Peni, représentant la Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) ou sa suppléante Mme Ramona Putoa ;

-
Mme Lucie Tiffenat, représentant la confédération Otahi ou son suppléant M. Ebenezere Mahutatua.

En qualité de représentants des syndicats d’employeurs les plus représentatifs :

-
M. Christophe Plée, représentant la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ou son suppléant M. Gilles Pascal ;

-
M. Gilles Yau, représentant la Fédération générale du commerce (FGC) ou son suppléant M. Gérard Burlats ;

-
M. Daniel Palacz, représentant la Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (CSMGCTP) ou son suppléant M. François Gabella ;

-
M. Jacques Billon-Tyrard, représentant le Conseil des entreprises de Polynésie française (CEPF) ou son suppléant M. Alain Le Bris ;

-
M. Christophe Beaumont, représentant l’Union polynésienne de l’hôtellerie (UPHO) ou son suppléant M. Thierry Buttaud.

Art. 2.— L’arrêté n° 813 CM du 9 août 2006 est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie,


de l’emploi et du dialogue social,


Teva ROHFRITSCH.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


